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AVIS RECTIFICATIF
 
Parution rectificatif concernant l’annonce paru le 4 juin 2025 pour la création de la société MANSA TARDE.il y avait lieu de lire l’annonce ci dessous :
La société dénommée : MANSA TRADE
Siège social : BAL 67, Chambre de Commerce et de l’industrie de Mayotte,
Place Mariage , CS 73904 - 97641 MAMOUDZOU CEDEX
de la Société.
Capital : 1000 €
Objet social :
? L’importation de produits alimentaires et non alimentaires ;
? Le commerce de gros de tous produits alimentaires et agricoles;
? Le négoce de matériaux de construction et de matériel divers;
? Le négoce de produits bureautique et informatique;
? La création ou l'acquisition et l'exploitation de tous autres fonds ou
établissements de même nature;
Gérant : M.Mouhamadi SOUMAILA demeurant 50 Boulevard de la République,
93190 LIVRY GARGAN élu pour une durée indéterminée.
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote : Chaque associé est
convoqué aux Assemblées. Chaque part sociale donne droit à une voix.
Clauses d'agrément : Les parts sociales sont librement cessibles entre associés
uniquement avec accord du Gérant de la Société.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de MAMOUDZOU.


